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VOTRE MAIRIE 

Horaires d’ouverture : 

        Lundi  - 9H00 à 12H00 

        Mardi  - 14H00 à 18H30 

        Mercredi -  14H00 à 18H00 

        Vendredi -  14H00 à 18H00 

        Fermée le jeudi et le samedi 

Contacts :   

Tél: 04 78 32 02 43 

accueil.secretariat@janneyrias.fr 

Dernier conseil municipal : 

 Mercredi 20 juillet 2022 

Compte-rendu disponible sur les 

panneaux d’affichage et sur le 

site www.janneyrias.fr  

Brèves de conseil 
Approbation du PLU 

Après une procédure de révision longue et compliquée, le PLU à été soumis a 
l’approbation du conseil municipal.  

Celui-ci a été approuvé à l’unanimité. 

Septembre/octobre2022 

A compter du lundi               

3 octobre les horaires          

de votre mairie changent ! 

 

Lundi: 13h30 à 17h30 

Mardi: 13h30 à 17h30 

Mercredi: 13h30 à 17h30 

Jeudi: FERMEE 

Vendredi: 13h30 à 18h00 

Samedi: FERMEE 

 Information 

importante 

Forum des associations et accueil des nouveaux arrivants 

Permanences REFLEX 

Suivez-nous ! Commune de Janneryias 

Votre commune accueille l’équipe de REFLEX à bord de leur camion amé-

nagé, pour recevoir les jeunes sans emploi et non scolarisé de 16 à 29 ans, 

afin de leur apporter un accompagnement gratuit vers l’autonomie. 

Le 31 octobre de 9h00 à 12h00, sur le parking de la maison paramédicale. 

Le forum des associations se tiendra le SAMEDI 3 SEPTEMBRE de 9h00 à 12h00 à la salle des fêtes 

et non le dimanche 4, comme indiqué sur le P’tit Janneyssien du mois de juillet. 

Toutes nos excuses pour cette erreur. 

Nous accueillerons également les nouveaux habitants installés sur la commune depuis 2020 au-

tour d’un pot de l’amitié. 

Aquagym : Les inscriptions pour la rentrée sont ou-

vertes ! 

Vous habitez une des 6 communes de LYSED ? 

Les inscriptions se font dès maintenant à l’accueil de 

l’Espace FEEL de la commune de Charvieu-

Chavagneux, par téléphone au 04 72 46 16 07  

ou par mail : espace.feel@charvieu-chavagneux.fr 

Début des cours le 12 septembre 2022. 

Tarifs de l’activité (pour une séance par semaine) :  

55 €/Trimestre ou 165 € pour l'année complète. 

Des perturbations sont à ce jour pressenties sur certaines lignes du réseau 

« Cars Région » en Isère à destination des établissements scolaires. 

Retrouvez la liste sur le site internet de la commune. 

L’information des services annulés est régulièrement mise à jour sur le site 

internet https://carsisere.auvergnerhonealpes.fr rubrique "Perturbations".  

Rentrée associative 

Samedi 3 septembre: 

Concours de boules au boulo-

drome. 

 

25 septembre: 

Brocante au parc municipal. 

Informations et fiches d’inscrip-

tions disponibles sur le site inter-

net de la commune onglet « vie 

associative » « Comité des fêtes » 

Dimanche 2 octobre: 

Randonnée organisée par le JAN et 

vente de parts de paella. 

Les informations seront mises en ligne 

sur le site internet de la commune. 

 

Samedi 15 octobre: 

Sortie en autocar aux Hospices de 

Beaune , visite de caves et dégustation. 

Organisée par les Mémoires           

Janneysiennes 

Contact: Mme GIMEL :0601722174 

Après la rentrée scolaire, la rentrée 

sportive et culturelle est lancée! 

Retrouvez toutes vos associations à 

partir du lundi 5 septembre en lieux et 

horaires habituels. 

Piscine intercommunale 

 

AGENDA 

Important ! 

Lors d’une précédente parution, nous vous avons déjà alertés sur l’importance 
de la visibilité des noms sur les boîtes aux lettres. 

Malheureusement, nous constatons que notre message n’a pas été entendu et 
que beaucoup de boîtes restent « anonymes » 

Il est essentiel pour une bonne distribution que vous soyez clairement identi-
fiables. 

Nous comptons sur votre compréhension. 

Cars scolaires 



Environnement Informations pratiques 

La seconde quinzaine d’août annonce généralement le début du passage dans 

nos contrées d’un oiseau peu connu quittant l’Europe du nord (son habitat de 

prédilection même s’il tend à s’étendre) pour rejoindre ses quartiers d’hiver au 

Sahara et en Afrique tropicale. 

Cet oiseau est le Gobe-Mouche Noir. 

D’une livrée noire et blanche et mesurant une douzaine de centimètres, la 

robe du mâle ressemble à celle de la pie, celle de la femelle étant plus sobre. 

Chasseur à l’affût, le gobe-mouche happe en l’air les insectes de passage. De 

plus et comme caractéristique notable, il capture en vol glissé ou dit « de sur-place plané » les insectes nichés dans les 

écorces ou fissures de murs et parois. 

Malheureusement, son passage dure peu de temps.  

Lors de balades en forêt ou en lisière de celle-ci et même parfois dans vos jardins, vous pourrez donc essayer de débusquer 

puis admirer ce petit passereau pendant quelques semaines car ensuite il faudra attendre son retour furtif vers le mois 

d’avril. 

Norbert LECHES – adjoint délégué à l’environnement / vie locale. 

Location des salles communales:  

SECURITE 

Les Gobe-mouches noirs nous rendent visite 

Suite à de nombreuses demandes, la salle des fêtes sera à nouveau disponible à la location pour les habitants de la com-

mune, mais sous certaines conditions. 

Elle  pourra être utilisée par les particuliers pour des évènements familiaux, exclusivement le dimanche entre 12h00 et 

20h00. Même si les clés sont récupérées le vendredi, son occupation, en dehors du dimanche, hormis pour cause de prépa-

ration et de mise en place, ne sera pas possible. 

Tout manquement au règlement intérieur, nuisances sonores, plaintes des riverains, et/ou intervention de la gendarmerie, 

engendrera l’encaissement du chèque de caution. 

Pour rappel, la salle des Glycines est également disponible à la location dans les mêmes conditions. 

Les règlements intérieurs sont consultables sur le site internet de la commune onglet « Vie municipale » « salles à louer » 

Merci d’en prendre connaissance pour toute demande de location. 

Jeannette JAKUBOWSKI. 

Adjointe en charge des salles communales. 

Vous êtes victime de violence, d’un vol, d’une escroquerie ?  

Vous vous posez des questions sur votre sécurité, vous recherchez des conseils ? La nouvelle application            

« Ma Sécurité » vous vient en aide et vous propose la solution la plus adaptée à votre problème. 

Les services proposés par l’application, vous offrent une réponse instantanée et personnalisée. Une messagerie 

instantanée disponible 24h/24 et 7j/7 vous permet de communiquer de manière instantanée avec la gendarmerie 

ou la police la plus proche de chez vous. 

Elle s’adresse au grand public et complète l’offre habituelle de la Police et de la Gendarmerie. L’interface de l’ap-

plication vous présente quatre onglets : accueil, actualités, conseils et numéros utiles. Sur ces pages, diverses 

fonctionnalités vous sont proposées : 

Appels d'urgence: signalement, démarches administratives, actualités locales et/ou thématiques, fiches conseils 

de sécurité ou de prévention sur les thématiques qui vous intéressent (habitation, famille, sécurité routière, nu-

mérique, harcèlement, violences sexuelles et sexistes...). 

En cas d'urgence, l'appel au 17 reste impératif. 

Pour faciliter vos démarches, les coordonnées et horaires d’ouverture des gendarmeries ou commissariats locaux 

sont regroupés et vous offrent la possibilité de prendre rendez-vous directement depuis l’application. 

Vous pouvez aussi être informé par des notifications, des actualités locales concernant la sécurité sur les com-

munes de votre choix.  

Alors n’attendez plus et téléchargez gratuitement, dès maintenant, l’application « Ma Sécurité » sur les magasins 

d’applications habituels (Google Store et Apple Store). 

Stéphane POPILLE, policier municipal. 

Agrandissement de la salle de réfectoire 

Les travaux ont débuté au mois de juillet et s’achèveront courant 

mai 2023. 

Toutes les normes de sécurité ont été mises en place pour toute la 

durée du chantier. 

Tout est programmé pour que 

ces travaux ne perturbent pas 

trop la scolarité de nos enfants 

ainsi que l’équipe enseignante et 

le personnel municipal. 

Pour cela, une coordination entre Mme Sylvie GRECIET, direc-

trice de l’école et Mme Nathalie ROUBA-LOPRETE, adjointe en 

charge des travaux, a été instaurée.    

Roger ALLIGIER, adjoint à la Vie Scolaire 

 

Informations pratiques 


